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CAP mar       2021 

 

 

Certificat d’aptitude professionnelle « Maritime » 

 

E391 Techniques de pêche avancées 

 

Durée : 1 heure 

 

--------------------------- 

 

L'usage de la calculatrice est interdit. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nota :  

Dans le cas où un(e) candidat(e) repère ce qui lui semble être une erreur d’énoncé, il (elle) 

le signale très lisiblement sur sa copie, propose la correction et poursuit l’épreuve en 

conséquence. De même, si cela vous conduit à formuler une ou plusieurs hypothèses, il 

vous est demandé de la (ou les) mentionner explicitement.  

 

La copie que vous rendrez ne devra, conformément au principe d’anonymat, comporter 

aucun signe distinctif, tel que nom, signature, origine, etc. Si le travail qui vous est 

demandé comporte notamment la rédaction d’un projet ou d’une note, vous devrez 

impérativement vous abstenir de signer ou de l’identifier. 
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1re QUESTION (valeur = 2) 

 

Expliquer ce qu’est le journal de pêche électronique. 

 

 

2e QUESTION (valeur = 2) 

 

Définir l’Ikejime. 

 

 

3e QUESTION (valeur = 4) 

 

Citer deux raisons de glacer le poisson. 

 

 

4e QUESTION (valeur = 3) 

Répondre sur l’annexe à compléter 1. 

 

Indiquer par une croix dans la colonne correspondante si l’engin de pêche est actif ou 

passif. 

 

 

5e QUESTION (valeur = 3) 

 

Répondre sur l’annexe à compléter 2 

 

Indiquer pour chaque lettre le nom de la partie de l’ensemble correspondante. 

 

 

6e QUESTION (valeur = 6) 

 

Citer les différentes étapes du processus d’altération du poisson capturé. 
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NUMERO DE PLACE :   

 

 

 

  

   

NE RIEN INSCRIRE AU DESSUS DE CETTE LIGNE (sauf n° de place) 

ANNEXE À COMPLÉTER 1 

Document à rendre avec la copie d’examen 

 

Indiquer par une croix dans la colonne correspondante si l’engin de pêche est actif ou 

passif. 

 

Engin de pêche Passif Actif 

Chalut   

Filet maillant   

Palangre   

Drague   

Casier   

Senne   

 



Unité des concours et examens maritimes 0608 CAP E391.doc 

Page 4 sur 4 

 

NUMERO DE PLACE :   

 

 

 

  

   

NE RIEN INSCRIRE AU DESSUS DE CETTE LIGNE (sauf n° de place) 

ANNEXE À COMPLÉTER 2 

Document à rendre avec la copie d’examen 

 

 

 

 

Indiquer pour chaque lettre le nom de la partie de l’ensemble correspondante. 

 

A  

B  

C  

 

 


